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Ouverture de l’Atelier : la place de l’agriculture       
sur les terrains du Conservatoire du littoral 
  

Je vous remercie d’être venus nombreux à cet Atelier qui a vocation à 
permettre aux différents acteurs de se rencontrer et de débattre des grands 
enjeux de l’agriculture littorale de son maintien, voire de son 
développement. 

Nous avions déjà débattu du thème de l’agriculture en 1995. Croyez bien 
que notre vision des choses a évolué depuis lors, comme vont le démontrer 
les débats que nous allons avoir aujourd'hui, dans cette salle du manoir de 
Blosseville. En 1995, le titre du colloque – « Quels exploitants pour la 
nature ? » - était me semble-t-il, assez révélateur de la dichotomie que nous 
effectuions entre la Nature et l’Homme et que nous posions comme un 
postulat de départ. 

Le titre que nous avons choisi pour la journée d’aujourd'hui – « Le littoral a 
besoin d’agriculture(s) » - militant dans le bon sens du terme, atteste donc 
clairement d’une évolution des mentalités et de la perception des grands 
défis qui s’imposent à nous. 

Cette évolution démontre en effet s’il en était encore besoin, que 
l’aménagement du territoire et par suite le développement durable, sont 
dorénavant clairement au centre de nos préoccupations. Un agronome a 
même rejoint notre Conseil scientifique il y a peu, concrétisant ainsi le 
recentrage des objectifs que le Conservatoire s’est fixés pour les années à 
venir. 

La Bretagne a perdu en trente ans 40 % de sa surface agricole utile. En dépit 
de ce chiffre pour le moins inquiétant, l’agriculture occupe encore à ce jour 
40 % du territoire de la surface des communes littorales. Elle reste donc 
fondamentale pour la gestion de l’espace littoral et le maintien de 
populations rurales sur nos côtes. 

Nous ne parlerons aujourd'hui que de l’agriculture littorale terrestre et non 
de la composante maritime de cette même agriculture, que nous aborderons 
à l’occasion d’un prochain colloque. Depuis 2002, en effet, les compétences 
du Conservatoire du littoral ne s’arrêtent plus aux côtes mais s’étendent 
également au-delà, et concernent l’espace marin à proprement parler. 

L’agriculture littorale : historique, état des lieux           
et perspectives d’évolution  

Faut-il tirer la sonnette d’alarme, concernant l’évolution de l’agriculture 
littorale ? Charge à nous qui sommes réunis aujourd'hui autour de ce thème, 
de tenter de répondre à cette question.  

Avant toute chose, sans doute convient-il de rappeler que nous entendons 
par « agriculture littorale » l’agriculture qui se pratique sur les communes du 
littoral. Incontestablement, l’agriculture est fondamentale pour notre littoral 
dans la mesure où elle occupe 40 à 45 % de l’espace du littoral, soit environ 

Emmanuel LOPEZ, 
directeur                 
du Conservatoire         
du littoral (Cdl) 

François LEFEBVRE, 
Direction du secteur 
« Etudes »   au Centre 
National pour 
l’Aménagement des 
Structures et des 
Exploitations 
Agricoles (CNASEA) 
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700 000 hectares. Notre littoral abrite ainsi 50 000 exploitations agricoles 
(soit une exploitation sur dix de l’ensemble des exploitations du pays), 
lesquelles génèrent 70 000 emplois. 

Les surfaces agricoles du littoral sont néanmoins en régression, elles ont 
diminué de  15 à 20 %  au cours de la décennie 1980 et de 6 % dans la 
décennie 1990. Et il a fallu cinq longues années pour installer les 
1000 dernières exploitations aidées de notre littoral, lesquelles ont bénéficié 
des aides attribuées aux jeunes agriculteurs. C’est d’ailleurs sur ces 
1000 dernières installations aidées qu’a porté plus spécifiquement l’étude 
que je vais vous présenter. 

Au début des années 1990, on installait 500 exploitations de ce type en 
l’espace d’une année. Quinze ans plus tard, la proportion a été divisée par 
deux, avec 223 exploitations seulement installées en 2006.  
A ce jour, le renouvellement des générations agricoles n’est pas assuré sur 
les communes du littoral. Les installations agricoles se répartissent à hauteur 
de 40 % sur le sol breton, de 20 % sur le littoral atlantique, de 20 % sur le 
littoral méditerranée et de 15 % sur les littoraux de la Manche et de la mer 
du Nord. 

 
 

A l’exception de leur origine, les agriculteurs du littoral ne présentent aucune 
caractéristique spécifique. Quatre agriculteurs sur dix s’installant sur le 
littoral, ne le font pas dans un cadre familial (alors que la proportion est 
plutôt de 30 %, sur l’ensemble du territoire national). Les exploitations 
agricoles implantées sur le littoral présentent en revanche d’importantes 
spécificités. De très petites tailles (environ 30 hectares, contre 45 hectares 
pour les installations aidées ne se trouvant pas en bord de mer), elles sont 
souvent gérées par une seule famille, voire une seule personne. La nature de 
leur production est en outre largement influencée par leur implantation 
géographique spécifique. Elevage, maraîchage et arboriculture fruitière sont 
ainsi souvent prédominants, tandis que la culture des céréales reste très peu 
présente sur le littoral. 

Le climat du littoral très spécifique lui aussi, avec son absence de gelées et 
son amplitude thermique réduite, possède une influence bénéfique sur la 
production.  

Evolution du nombre d'installations aidées
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Le tourisme est également considéré comme un atout par un agriculteur sur 
deux, parmi ceux qui ont été interrogés dans le cadre de l’enquête. Il est en 
effet source de revenus, en complément de la production et dans des 
proportions non négligeables, puisque la moitié des agriculteurs pratiquant 
« l’agri-tourisme » en retire la moitié de leurs revenus. Ce qui pousse 
d’ailleurs certains d’entre eux à s’interroger sur la pertinence de la poursuite 
de leur métier d’agriculteur, au sens propre du terme.  

Le tourisme ne constitue pas pour autant la panacée. Et nombreux sont les 
agriculteurs qui se plaignent de la surpopulation engendrée par ce phénomène 
durant certaines saisons de l’année, ainsi que des dégradations, des vols, des 
conflits de voisinage ou des difficultés de circulation que chacun d’entre nous 
connaît. 

L’agriculture du littoral s’apparente aujourd'hui et de plus en plus, à une 
agriculture périurbaine. Et cette tendance est loin de s’inverser, bien au 
contraire. Alors que la densité de peuplement sur le littoral est déjà deux fois 
supérieure à la moyenne nationale et que 3500 kms de littoral (parmi les 
5500 kms de côte que compte au total la métropole) sont déjà urbanisés (dont 
1000 densément), nous attendons encore, à l’horizon 2030, plus de 3 millions 
d’habitants supplémentaires sur les côtes de notre pays. La pression foncière 
induite par l’arrivée de ces nouvelles populations s’apparente, pour 
l’agriculture, à un véritable « rouleau compresseur ». 

A cet égard, on ne s’étonnera guère de constater que les trois quarts des 
agriculteurs que nous avons interrogés, et qui se sont installés récemment, se 
disent victimes de la pression foncière. Non seulement le prix des terrains 
augmente, mais ceux-ci se raréfient de plus en plus, entraînant une véritable 
spéculation immobilière sur le foncier. Les agriculteurs se trouvent alors 
contraints de se spécialiser dans des productions requérant peu d’espace, ce 
que l’on ne peut que déplorer. 

L’agriculture est en effet, a priori, un bon gestionnaire de l’espace. Elle est en 
outre en adéquation avec les besoins et les envies de la société, de plus en 
plus demandeuse de lieux de promenade et d’authenticité. 

Dans le même temps, l’agriculture est source de pollution pour le littoral. 
Cette pollution est d’ailleurs également le fait de l’agriculture de l’intérieur 
des terres. 

Elle joue également un rôle économique important, tant directement (par sa 
production, les emplois qu’elle crée et les liens qu’elle entretient avec 
l’industrie agro-alimentaire), qu’indirectement (en approvisionnant les 
touristes en « produits du terroir »). 

Vous l’aurez compris : le foncier constitue la problématique majeure de 
l’agriculture littorale. L’avenir de celle-ci est par conséquent intimement lié à 
ce qu’il adviendra du zonage foncier, dans les prochaines années. En la 
matière, les élus locaux ont un rôle majeur à jouer, dans la mesure où ils ont 
notamment vocation à mettre en œuvre les plans locaux d’urbanisme (PLU), 
sur leur territoire. 

A l’avenir, le littoral comptera de plus en plus d’habitants et devra par là 
même répondre à des besoins fonciers importants (en termes de logements, de 
crèches, de services, les infrastructures routières, etc.). En retour, le foncier 
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agricole risque de se trouver menacé et il conviendrait par conséquent d’en 
assurer la protection, via des mesures législatives adaptées. 

Table ronde 1 : Une nouvelle alliance entre agriculture, 
nature et société 

Serge BONNEFOY, Secrétaire technique national de « Terres en ville » 
Joseph COMBY, Rédacteur en chef de la revue « Etudes Foncières » 
François FIHUE, Président de la Chambre d’agriculture de Seine-
Maritime 
Guy MARTIN, Directeur de cabinet du maire de Ramatuelle (Var) 
Bruno TOISON, Délégué de rivages en Centre-Atlantique au Cdl 
 
La table ronde était animée par Philippe BARRET, GEYSER/ DialTer 

 

Je vous propose de dresser un premier état des lieux des relations existant 
entre le Conservatoire du littoral et le monde agricole. 

Pour moi, il n’existe pas une agriculture, mais bien des agricultures, tant les 
formes de cultures varient, d’une région à l’autre. Dans la région dans 
laquelle je travaille, nous avons passé des conventions avec 300 agriculteurs, 
avec lesquels nous entretenons d’excellentes relations. Il s’agit d’éleveurs, 
pour l’essentiel, qui, au fil des générations, ont contribué à façonner les 
paysages et la biodiversité. Nous les considérons donc comme de véritables 
alliés, et certains d’entre eux sont même d’authentiques écologistes. 

Dans d’autres cas, les agriculteurs que les défenseurs de l’environnement ont 
en face d’eux sont plutôt des ennemis. Je vise ici tout particulièrement les 
céréaliers, qui pompent l’eau dans les marais qu’ils assèchent l’été et qui 
détériorent la qualité de l’eau. Fort heureusement, ce type d’agriculteurs n’est 
pas majoritaire, loin s’en faut. 

Outre ces deux positionnements extrêmes, nous nous trouvons confrontés à 
des territoires où les agriculteurs sont quasiment absents, ce qui pose d’autres 
types de problèmes. 

Comment pourrait-on faire pour que le nombre d’agriculteurs « amis » 
augmente sur notre littoral ? 

Nous n’arriverons jamais à trouver un terrain d’entente, dès lors que 
l’agriculture même lorsqu’elle est « normale », est considérée comme 
intensive par certains. Je rappellerai tout de même que nous avons aujourd'hui 
besoin dans notre pays, d’une agriculture de production. Durant des années, 
nous avons été accusés de produire des stocks en quantité excessive, et nous 
sommes aujourd'hui accusés d’affamer la planète. 

J’ajouterai que les agriculteurs que nous sommes ne peuvent avoir 
aujourd'hui la prétention de produire, s’ils ne le font pas durablement. Nous le 
faisons donc déjà et nous nous attacherons à le faire de plus en plus dans les 
années à venir.  

Philippe BARRET  

Bruno TOISON  

Philippe BARRET  

François FIHUE  
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Pour notre part, les agriculteurs du littoral se trouvent confrontés aux mêmes 
types de problèmes que les agriculteurs implantés dans l’intérieur des terres. 
Les difficultés interviennent néanmoins plus en amont sur le littoral que dans 
le reste du pays. 

Les agriculteurs interviennent dorénavant quasiment tous en milieu 
périurbain. La population est partout et nous devons faire avec. Enfin, les 
agriculteurs ne pourront pratiquer une agriculture de protection efficace et 
performante, s’ils n’obtiennent pas plus facilement les permis de construire 
qu’ils réclament. 

Pouvez-vous nous en dire un peu plus concernant l’état d’avancement des 
travaux relatifs à la charte ? 

Dans notre département nous en sommes au point zéro, alors que cette charte 
a déjà bien avancé dans le Finistère, par exemple. Un tel document est 
pourtant essentiel pour régler certaines questions relatives au zonage, 
notamment. 

Je déplore seulement que la contrainte économique ait été, jusqu’ici, 
totalement absente des débats sur les problématiques environnementales. On 
ne peut pourtant envisager le développement durable sans développement 
économique tout court. 

En tant que maire de la commune de Ramatuelle, quelles relations entretenez-
vous avec le Conservatoire du littoral ?  

La commune de Ramatuelle est une station balnéaire classée qui a la 
prétention de rester une commune rurale, ce qui constitue un véritable défi 
lorsqu’on est situé sur la Côte d’Azur. En 1971, le directeur de la cave 
coopérative est devenu maire, et ce maire œnologue est resté trente ans en 
poste - trente années au cours desquelles il a défendu avec ferveur 
l’agriculture, appuyé par cinq conseils municipaux successifs, comme il le 
faisait déjà au sein de la cave coopérative qu’il avait contribué à fonder, puis 
à moderniser sans cesse pour améliorer le produit et développer la 
commercialisation directe. Egalement conseiller général entre 1973 et 1985, 
président du Comité départemental d'encouragement à l'agriculture, il a aussi 
impulsé l’essor de l’agro-tourisme, et notamment du camping à la ferme 
procurant aux agriculteurs du littoral un revenu d’appoint leur permettant de 
faire face à des coût d’exploitation plus élevés – foncier, … Son premier 
adjoint a pris la relève en 2001. 

A Ramatuelle, l’agriculture est donc restée en place d’abord parce qu’elle 
était économiquement solide et générait un produit rémunérateur – que ce soit 
au travers de la coopérative ou des domaines particuliers, ensuite parce que le 
zonage réglementaire du plan d'occupation des sols s’est superposé à cette 
économie déjà dynamique pour la conforter. 

Les relations que nous entretenons avec le Conservatoire sont anciennes et de 
très grande qualité. Dès 1979, la commune a orienté vers le Conservatoire de 
grands propriétaires fonciers désireux de réaliser leur bien inconstructible au 
titre du règlement national d’urbanisme puis du plan d'occupation des sols. Le 
Conservatoire s’est toutefois intéressé en priorité à la préservation des zones 
les plus sauvages, et son intérêt pour les zones agricoles ne remonte qu’à 
2006.  

Philippe BARRET  

François FIHUE  

Philippe BARRET  

Guy MARTIN  
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Cette année-là, dès l’adoption du plan local d'urbanisme, succédant à un plan 
d'occupation des sols approuvé en 1987, le conseil municipal avait voté en 
faveur de la mise en place d’un périmètre de préemption du Conservatoire 
dans l’arrière-plage de Pampelonne, un secteur de friches hors appellation 
d'origine contrôlée « Côtes de Provence », où la commune souhaite favoriser 
une reconquête agricole. L’intervention foncière du Conservatoire peut être 
une clef de cette reconquête en soulageant les futurs exploitants du poids du 
foncier et en dégageant ainsi des marges financières au bénéfice d’une 
agriculture moins classique dans la région, plus marginale. 

Il semblerait que les relations entre le Conservatoire du littoral et les 
collectivités locales « gestionnaires » ne soient pas toujours optimales. 

Généralement, les choses se passent bien, comme en atteste le nombre 
important de conventions que nous avons passées avec les agriculteurs. Sur 
l’île de Ré et l’île d’Oléron, la spéculation est importante et lorsque l’on veut 
racheter un hectare de terrain, on est souvent contraint de racheter dix à 
quinze propriétés différentes, ce qui n’est pas chose facile. Dans ces cas-là, le 
Conservatoire du littoral cherche à maintenir une activité agricole, en 
installant des agriculteurs sur les terrains rachetés. 

Si les prix pratiqués sur la Côte d’Azur sont pour le moins exorbitants, nous 
assistons à une flambée des prix sur l’ensemble du territoire, laquelle 
concerne également des terrains inconstructibles. Par ce processus 
d’acquisition initié par le Conservatoire, ce dernier contribue et contribuera à 
consolider des exploitations. Il ne pourra néanmoins le faire qu’à la hauteur 
de ses moyens et devra en cela être aidé par un cadre législatif cohérent. 

Quid du clivage entre agriculture, environnement et urbanisme ?  

Le réseau « Terres en villes » portant sur l’agriculture périurbaine, regroupe 
18 agglomérations. Il est organisé de manière paritaire entre les collectivités 
locales et les chambres d’agriculture. Dès le départ, nous avons estimé qu’il 
était impossible de parler d’agriculture au sein de ces différentes 
agglomérations sans alliances et échanges entre le monde politique et le 
monde professionnel. 

Nous avons également pris le parti de cesser d’opposer les territoires les uns 
aux autres et plus globalement, de cesser d’opposer les espaces ruraux à la 
ville. Partant de là, nous nous sommes efforcés de favoriser les alliances entre 
les différents acteurs en présence, en fournissant à ces derniers les outils 
adaptés. 

Le Conservatoire du littoral a besoin des agriculteurs pour conserver des 
espaces. Dans le même temps il attire de nouveaux usagers puisqu’il protège 
une nature et qu’il participe à un besoin d’authenticité. Il contribue ainsi, 
quoiqu’indirectement, à l’urbanisation du littoral, ce qui peut sembler 
quelque peu paradoxal. 

Sans tomber dans la caricature on ne peut nier par ailleurs, que l’agriculture 
intensive soit source de pollution et aille d’une certaine manière, à l’encontre 
de la conservation de notre patrimoine naturel. 

Nous évoluons enfin dans une société de marché et on ne pourra pas 
solutionner toutes les tensions à l’œuvre par des mesures juridiques adaptées. 

Philippe BARRET  

Bruno TOISON  

Philippe BARRET  

Serge B0NNEFOY  

Bernard KALAORA, 
Conseil scientifique 
du Cdl 
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Dans un tel contexte, je m’interroge sur la possibilité de mettre en place un 
processus de régulation efficace de ces situations a priori paradoxales, sans 
recourir pour autant à des solutions irréversibles. 

L’importante concentration de population dans les estuaires et sur le littoral 
génère un développement économique et portuaire notable. 

On peut déplorer, en outre, que la PAC n’ait pas toujours fait avancer les 
choses dans le bon sens. 

L’agriculture sur les zones littorales a pour particularité un parcellaire petit et 
disséminé, se prêtant donc plus à de l’élevage qu’à la production céréalière. 
Or la production animale est beaucoup plus contraignante à mettre en place, 
et les aides consenties par Bruxelles sont inférieures à celles des cultures 
céréalières. C’est une des explications de la déprise agricole sur le littoral. 

Les productions animales nécessitent, depuis toujours, l’investissement de 
capitaux plus importants que les productions végétales. 

Au départ, les aides consenties par Bruxelles visaient à compenser des prix 
agricoles à la baisse. Ce que la plupart des acteurs, qui parlent plutôt de 
« subventions », ont aujourd'hui oublié. C’est pourtant tout notre système 
économique qui fonctionne aujourd'hui sur la base du troc : je consens à 
promouvoir le développement économique d’une région, en contrepartie de 
quoi j’attends une augmentation de la surface occupée, dans cette même 
région, par les réserves naturelles. 

A n’en pas douter, on sait aujourd'hui produire durablement. Cela présente 
néanmoins un coût, que tous les acteurs ne sont pas prêts à payer. 

La politique d’aménagement du territoire mise en œuvre dans notre pays au 
cours des dernières décennies manque incontestablement de lisibilité. Les 
schémas régionaux d’aménagement, notamment n’ont pas eu la portée 
escomptée dans la mesure où, le processus de décentralisation, récemment 
engagé, n’a pas été complètement mené à son terme. 

Le développement de l’intercommunalité transforme en outre la question 
agricole en un véritable enjeu de politique publique territoriale, alors qu’elle 
était pendant très longtemps l’affaire exclusive de l’Europe, de l’Etat, des 
collectivités locales et des agriculteurs. 

Si la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine a récemment été étendue, c’est 
bien parce qu’il y avait un patrimoine naturel exceptionnel à protéger. 
J’ajouterai que si ce statut de « réserve naturelle » génère, à n’en pas douter, 
un certain nombre de contraintes, il n’en constitue pas moins un moyen 
efficace de préservation des prairies situées sur le périmètre de cette réserve, 
contre l’industrialisation galopante de cette zone, à laquelle nous assistons, à 
l’heure actuelle. 

Je souhaiterais à présent que nous recentrions notre débat autour du thème de 
l’intercommunalité. 

Jean-Pierre GIROD, Président 
du Parc naturel régional des 
Boucles de la Seine 
normande et Président du 
Conseil de rivages 
Normandie 

Hubert LEFRANCOIS, 
Agriculteur éleveur et 
Président d’une association 
d’agriculteurs dans l’estuaire 
de la Seine 

François FIHUE  

Serge BONNEFOY  

Christelle DUTILLEUL,         
Chargée de mission          
à la Maison gestionnaire    
de l’estuaire de la Seine 

Philippe BARRET  
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Pour revenir sur ce qui a été dit à propos du cadre légal en matière 
d’urbanisme, il me semble que nous disposons depuis longtemps d’outils 
performants de planification des sols. Mais les municipalités ont du mal à 
s’en saisir, pace qu’elles ont du mal à se fixer des priorités. Cette difficulté, 
on ne le rappellera jamais assez, vient de la plus-value immobilière que les 
propriétaires espèrent retirer de l’ouverture de leur zone à l’urbanisation ; 
dans les conditions fiscales actuelles , ils exercent une pression considérable 
sur les élus qui dessinent le trait du zonage, ceci au détriment de toute vision 
d’ensemble, de l’intérêt général et d’un raisonnement objectif. 

Ce raisonnement objectif est pourtant assez simple à tenir. A l’échelle de la 
planète, nous assistons à un phénomène de littoralisation évident ; la totalité 
de la population mondiale veut en effet vivre sur le littoral, qui ne représente 
que 2 % des terres émergées – soit, pour prendre une comparaison parlante, 
toute une famille qui voudrait vivre sur le balcon de son appartement …  

Dans ces circonstances, sur le littoral, l’espace qui est le plus rare, le plus 
précieux, car le plus menacé, c’est l’espace vide, plus exactement dit l’espace 
agricole ou naturel qu’il s’agit  de conserver en l’état. C’est donc l’espace qui 
requiert toute l’attention, le soin prioritaire du planificateur. 

A Ramatuelle, dans le cadre de l’élaboration du PLU, nous avons ainsi fait le 
choix de commencer par consacrer un an à la définition de la zone agricole, 
dont le développement nous semblait prioritaire. A la demande de la 
commune, une commission ad hoc a été créée par l’ensemble des 
agriculteurs,  qui se sont désignés un représentant par quartier,  et ces 
représentants ont évalué l’intérêt agronomique de chaque parcelle de terre 
arable, qu’elle soit déjà cultivée ou en nature de forêt. Ils en est résulté une 
proposition de zonage , ensuite affinée en fonction de critères paysager, la 
commune étant entièrement inscrite à l’inventaire national des sites 
pittoresques au titre des articles L341-1 et suivants du code de 
l’environnement, et en partie classée au titre des mêmes dispositions. Au final 
la zone agricole protégée, qui occupait 1000 hectares du plan d'occupation 
des sols, recouvre 1200 hectares du plan local d'urbanisme. Dans ce contexte, 
la loi « Solidarité Renouvellement Urbain » (SRU) n’a pas affaibli le statut de 
la « zone agricole protégée ». 

Mais bien sûr, l’intervention foncière est un volet indispensable, sur le littoral 
en tout cas, d’une politique communale en faveur de l’agriculture. De fait, la 
commune de Ramatuelle a acheté en une trentaine d’années plus d’une 
trentaine d’hectares, au coup par coup ; pour systématiser cette politique 
foncière, elle a passé en 2003 une convention d’intervention foncière avec la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural, afin de disposer d’une 
information fiable et efficace sur toutes les ventes s’effectuant dans les zones 
naturelles ou agricoles protégées du PLU. Nous avons ainsi récemment pu 
acheter un corps de ferme pour un montant de 450 000 euros, qui était devenu 
une résidence secondaire et que la commune va réaffecter à l’agriculture sous 
la forme d’une « ferme relais ». 

Guy MARTIN  
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Vous avez également mis à disposition une petite partie de cette réserve 
foncière à une association, qui travaille sur la promotion de variétés 
traditionnelles. 

Tout à fait. Il s’agit d’une association, «  Levez le Soleil ! », formée par des 
jeunes gens qui ont pour objectif de remettre en circulation des variétés de 
semences tombées dans l’oubli, ainsi que le réseau des métiers et savoir-faire 
accompagnant traditionnellement ce type de cultures comme la vannerie 
(paille du seigle, …), le tissage, l’élevage d’ânes, la taille de pierre, la 
ferronnerie ou l’utilisation du moulin à vent communal. 

Il semblerait que la commune de Ramatuelle se trouve assez isolée dans son 
approche de la question agricole, dans la région du Golfe de Saint-Tropez. Il 
semblerait en effet que vous ayez quelques difficultés à faire des émules, 
même si la convention avec la SAFER a d’ores et déjà été signée par 
plusieurs communes. 

La même convention a déjà été signée par au moins deux autres communes 
situées à proximité, ce qui pourrait laisser penser que l’action de Ramatuelle 
en faveur de l’agriculture n’est pas totalement isolée. Il n’en reste pas moins 
que Ramatuelle a toujours été un peu marginale en regard des collectivités 
environnantes, de par sa position géographique spécifique, en « bout-du-
monde » et séparée du reste de la presqu’île de St-Tropez par une chaîne de 
collines.  Le poids des agriculteurs au sein du conseil municipal est, de fait, 
assez original pour une station balnéaire classée de la Côte d’Azur. Et cette 
originalité se lit très clairement dans le paysage où le vignoble et la forêt sont 
très largement prédominants ; L’objectif central du projet d'aménagement et 
de développement durable adopté avec le plan local d'urbanisme est d’ailleurs 
de « conserver à Ramatuelle son caractère de commune rurale ». 

Quand on travaille avec des agriculteurs, on travaille avant tout avec des 
agents économiques, ce qui n’est jamais simple.  

Nous ne pouvons par ailleurs que constater avec regret, la disparition 
progressive de l’élevage, ce qui est pour le moins préoccupant. 

Selon moi, il existe deux catégories de propriétaires fonciers : les 
spéculateurs, d’une part ; les aveugles, d’autre part. Pour ma part, en effet, la 
spéculation n’a pas de connotation péjorative mais signifie simplement qu’il 
convient d’observer, avant d’agir. Ainsi, à moins que l’on veuille passer pour 
un idiot, il convient sans nul doute de spéculer puisque cela revient dans les 
faits, à se comporter de manière intelligente. 

De manière générale, le foncier est toujours la conséquence des erreurs que 
l’on a commises par le passé et jamais la cause.   

Il me semble tout à fait indispensable d’établir un zonage territorial et de s’y 
tenir ensuite, en l’appliquant avec fermeté. Force est néanmoins de 
reconnaître que ce zonage est malheureusement souvent mal fait, parce qu’il 
émane de personnes qui n’y connaissent rien à l’agriculture. 

L’agriculture est en outre encore trop souvent appréhendée comme une non-
urbanisation. Ainsi, au sein des commissions en charge de discuter de 

Philippe BARRET  

Guy MARTIN  

Philippe BARRET  

Guy MARTIN  

Bruno TOISON  

Joseph COMBY  
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l’aménagement du territoire, l’usage agricole n’est pas suffisamment perçu 
comme un mode de valorisation de l’espace. Partant de là, si nous voulons 
que l’agriculture puisse coexister de façon intelligente avec le résidentiel, il 
faut que nous sortions de cette vision trop négative et que nous fassions 
participer à ces groupes de planification territoriale, des représentants du 
monde agricole. 

Je souhaiterais par ailleurs opérer une distinction nette entre la défense des 
agriculteurs, d’une part, et la défense de l’agriculture, d’autre part. J’ajouterai 
que si nous voulons continuer à avancer, nous devons composer avec les 
intérêts divergents et opposés des acteurs en présence. 

Je n’ai pas beaucoup entendu parler de protection des agriculteurs depuis ce 
matin, ce que je déplore. Le nombre des installations aidées sont en chute 
libre, ce qui n’augure rien de bon pour la suite. J’ajoute que l’on ne peut 
parler de durabilité de l’agriculture, si l’on ne se soucie pas des agriculteurs 
eux-mêmes, qui sont aujourd'hui une espèce en voie de disparition, si l’on 
regarde la pyramide des âges de la profession. Il faudrait par conséquent que 
nous pensions un peu aux hommes, si nous voulons sauver le secteur 
agricole. 

Le maintien de l’agriculture dans les zones littorales et périurbaines est une 
préoccupation largement partagée. Nous n’y parviendrons pas toutefois, si 
nous ne consentons pas à faire des efforts d’organisation importants. A cet 
égard, je citerais l’exemple de la Bretagne où les agriculteurs ont émis une 
Charte, visant à faire comprendre aux autres acteurs l’utilité de leur présence. 

Nous avons par ailleurs besoin d’outils pour pérenniser la stabilité foncière, 
nécessaire aux agriculteurs. A cet égard, le zonage mis en place ne doit pas 
être une suite de grignotages successifs, comme c’est encore trop souvent le 
conviendrait ensuite, une fois ce zonage en place, de créer des outils de cas à 
l’heure actuelle, mais doit résulter d’une réflexion approfondie. Il péréquation 
visant à limiter la spéculation. 

Quelle traduction économique et marchande peuvent avoir au niveau des 
exploitations agricoles, les améliorations enregistrées en matière 
d’environnement ? Je veux parler ici de toutes les actions mises en œuvre 
pour la préservation de l’eau et de la biodiversité, ainsi que la lutte contre les 
changements climatiques. Ont-elles, à proprement parler, une valeur 
économique, une valeur financière ou une valeur transactionnelle ? Et des 
contrats favorisant les jeunes agriculteurs respectueux de l’environnement, 
pourraient-ils être passés avec le Conservatoire ?  

Quid de la valeur des biens fonciers dans le bilan des exploitations ? L’une 
des raisons de l’absence de succession pour un nombre croissant 
d’exploitations littorales n’est autre que les difficultés posées par la 
répartition de la valeur des biens au moment de la mort d’un parent. Compte 
tenu du prix croissant des bâtiments et de la somme exorbitante qu’ils 
auraient à verser aux autres membres de la fratrie pour assurer un partage 
équitable des biens, les descendants renoncent en effet souvent à reprendre 
l’exploitation de leurs parents. Il semble par conséquent nécessaire de 
réfléchir aux moyens que la collectivité pourrait mettre à disposition des 
candidats à la reprise de l’exploitation de leurs parents, si l’on entend 
contribuer au renouveau et au développement de certaines zones agricoles. 

Pierre CHALLIEZ, 
Agriculteur dans 
l’Hérault, Président  
des fermiers            
de la FNSEA 

Josiane BELIARD, 
Membre des 
propriétaires ruraux    
de la FNSEA 

Denis VAN DER PUTTEN, 
Chargé de mission à la 
DDAF de Seine-
Maritime 

François LEGER,              
Enseignant                  
à l’AgroParisTech       
et membre du Conseil 
scientifique du Cdl 
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J’étais hier à un séminaire sur le droit de préemption et sur le développement 
des stratégies d’urbanisme (et l’évolution du droit en la matière). Il a 
notamment été dit que toutes les questions laissées en suspens ne se 
régleraient qu’au travers de la prise en compte de deux éléments : la 
nécessaire gestion de l’étalement urbain, d’une part ; les enjeux posés par les 
plus-values foncières, d’autre part. Les intervenants déploraient en outre que 
la France soit le seul pays d’Europe où la question de la rente foncière est 
réglée qu’au profit des propriétaires, et non au profit de la collectivité en 
général. 

Comment le Conservatoire du littoral intervient-il dans l’élaboration des 
Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT), afin d’y intégrer les questions de 
fonctionnalité agricole, notamment ?  

Est-il arrivé que le Conservatoire initie des actions collectives dynamiques, 
visant à permettre de refaire vivre un territoire ? 

Plus que le transfert de COS, il conviendrait d’appliquer l’interdiction de 
morceler, qui figure dans le Code l’urbanisme (cf. article N 111.5.2), dans les 
zones littorales. Cela me semblerait en effet beaucoup plus efficace. Plus les 
terres sont morcelées, plus elles sont en effet difficilement exploitables. 

Comment pourrait-on arriver à des zonages plus stables et plus compacts ?  

La solution dans les zones périurbaines et littorales, est à rechercher du côté 
d’une loi récente datant de 2005 ou 2006, permettant aux collectivités 
publiques d’acquérir des massifs agricoles, avec l’intention de ne pas les 
revendre à des jeunes agriculteurs qui s’installent, mais de les louer.  

En France, le prix des terres agricoles est particulièrement bas ce qui n’est pas 
sans poser problème. Il n’est en effet pas possible d’entretenir ce double 
langage consistant à considérer que les terres agricoles « ont beaucoup de 
valeur », mais qu’il faut « les acheter pour rien ». 

Il fut un temps où les schémas directeurs comportaient une carte de 
« destination des espaces », identifiant de façon très précise les « zones 
agricoles naturelles ». Avec le temps, on a eu tendance à opposer les projets 
d’aménagement à la protection des espaces agricoles et naturels, ce qui a eu 
des effets dévastateurs. 

Cela dit, les SCOT constituent le plus souvent, des outils de travail utiles et 
intelligents. Au nombre de 280 en France, ils présentent tout au moins 
l’avantage de parler d’agriculture. Pour autant, les SCOT ne permettent pas 
de maintenir de façon durable les espaces agricoles naturels périurbains et 
doivent être complétés par d’autres dispositifs. A ce jour, nous n’avons 
d’ailleurs rien de mieux en France, que l’articulation SCOT et PAEN, pour 
tenter de protéger des espaces agricoles très menacés. 

Nous devons dans le même temps réfléchir aux projets agricoles que nous 
entendons mettre en œuvre, dans le cadre d’un projet de territoire plus global. 
Dans nos régions alpines, c’est souvent l’élevage qui disparaît en priorité, 
alors que nous sommes par tradition, de grands producteurs de fromages. 

Bernard GERARD,             
directeur adjoint 
du Cdl 

Jérôme GUEVEL, 
Chargé de mission       
à l’agence des 
espaces verts du 
Conseil régional d’Ile-
de-France 

Joseph COMBY 

Philippe BARRET 

Joseph COMBY 

Serge BONNEFOY 
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Nous nous heurtons en effet à des problèmes de circulation des troupeaux sur 
des terres de plus en plus morcelées. 

Je précise en passant que les surfaces agricoles sont classées dans les zones 
résiduelles, dans le cadre des SCOT. C’est dire à quel point nous sommes 
considérés ! 

En Seine-Maritime, lorsqu’un corps de ferme est à vendre, vous pouvez être 
sûrs qu’il sera racheté par un Belge, un Hollandais ou un Allemand. Si vous 
voulez éviter cela, vous serez contraints de découper la propriété à vendre en 
plusieurs lots, afin que cela soit économiquement possible. 

Dans le village situé à proximité de Dieppe, dont je suis maire, 14 des 
320 maisons recensées appartiennent à des Anglais. Cela prouve bien que 
nous devons nous sortir des problématiques franco-françaises et envisager la 
question de la transmission du patrimoine dans un contexte au minimum, 
européen. 

Lorsque l’on sait que la Fédération des SAFER a créé la société « Terres 
d’Europe » pour justement aller chercher des acheteurs à l’étranger, on peut 
tout de même s’interroger. 

Il conviendrait de définir des orientations prioritaires de protection de 
l’environnement au niveau national et régional. On ne peut en effet tout 
renvoyer à l’échelon local. 

Force est de constater que le pouvoir d’achat de la population a une incidence 
claire sur la capacité de cette dernière à acheter des produits agricoles de 
qualité. 

Vous parliez tout à l’heure de mondialisation. A Ramatuelle, le prix d’un 
terrain agricole peut atteindre en effet des niveaux aberrants, par exemple 
sous l’effet du caprice d’un propriétaire russe, qui possèderait une résidence à 
proximité et voudrait se faire plaisir en aménageant un parc autour de chez 
lui. La concentration des richesses entre les mains de quelques-uns tend ainsi 
inexorablement, à faire exploser les prix du foncier sur la Côte d’Azur. Une 
telle évolution, fruit d’un dysfonctionnement de l’économie mondiale, est très 
préoccupante pour l’avenir de l’agriculture sur notre littoral. Son impact se 
fait particulièrement sentir au moment du règlement des successions, rendant 
très problématique la reprise d’une exploitation. A cet égard, le maire de 
Ramatuelle alerte depuis longtemps l’Etat sur la réforme fiscale qui serait 
nécessaire pour préserver cette agriculture d’intérêt général (actes du colloque 
« Demain quel littoral ? » organisé par le Conservatoire en 1991). 

S’agissant des liens à établir entre les PLU et les SCOT, ils existent 
nécessairement par delà l’obligation légale de compatibilité du plan local 
d'urbanisme avec le schéma de cohérence territoriale, dans la mesure où les 
deux documents sont approuvés par les mêmes personnes siégeant à la fois au 
sein du conseil municipal qui approuve le plan local d'urbanisme, et du 
comité syndical qui approuve le schéma de cohérence territoriale. 

Le Conservatoire du littoral intervient en amont de l’élaboration des SCOT et 
des PLU. Lorsque nous voulons intervenir sur un secteur en particulier, nous 
allons voir le maire et nous lui proposons un périmètre d’intervention (lequel 
peut abriter jusqu’à 200 propriétaires !). Une fois que nous avons obtenu 

François FIHUE 

Joseph COMBY 

Serge BONNEFOY 

Guy MARTIN 
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l’accord du Conseil municipal, nous faisons approuver ce périmètre 
d’intervention par notre Conseil d'administration. Ce périmètre est souvent 
consolidé par une zone de préemption du département, qui confère à la 
commune, au département et au Conservatoire, une priorité d’intervention.  

Lorsque le Conservatoire achète des terrains, il fournit une garantie foncière 
sur le long terme, ce qui n’est pas le cas de la SAFER. Nous cherchons le 
plus souvent à favoriser l’installation de jeunes agriculteurs, sur les terrains 
que nous acquérons. 

Nous n’avons en revanche aucune influence sur la politique des prix, la 
politique des filières, l’organisation du marché ou les aides à consentir à tel 
ou tel type de production. 

Si nous rencontrons des difficultés avec certains agriculteurs, nous 
entretenons le plus souvent, des relations saines et constructives avec le 
secteur agricole. C’est ainsi que François Léger, qui nous connaît bien 
maintenant, nous a conseillé d’acheter un maximum de terrains agricoles sur 
le littoral afin de consolider la garantie foncière. J’entends cette 
argumentation qui est très flatteuse pour le Conservatoire, mais qui se révèle 
dans les faits, très inquiétante. Si la solution rêvée consiste à créer un grand 
« kolkhoze du littoral » géré par le Conservatoire, cela marquerait en effet 
l’échec cuisant de la politique d’aménagement du territoire menée au cours 
des dernières années. J’ajouterai que le Conservatoire n’aura pas quoi qu’il 
advienne, les moyens de s’aligner en termes de prix, sur les richissimes 
propriétaires russes installés sur la Côte d’Azur. 

Nous sommes en revanche tout à fait en mesure de dynamiser certains 
espaces ruraux et nous nous y attachons déjà. 

Zoom sur l’agriculture des terrains du CDL                          
en Normandie 

Jean-Philippe LACOSTE, Délégué de rivages en Normandie au Cdl 
Aurélie LE CHEVALIER, Chargée de mission au Syndicat Mixte des 
Espaces Littoraux de la Manche (SyMEL) 
Christelle DUTILLEUL, Chargée de mission à la Maison de l’estuaire de 
la Seine. 
 
Les débats sont animés par Patrick BAZIN, Responsable du 
Département d’Appui à la Gestion et à l’Evaluation au Cdl. 

 

Le Conservatoire intervient sur les 700 kilomètres de littoral que comptent les 
quatre départements normands. Il protège environ 12 000 hectares, résultant 
de 30 années d’acquisition foncière, qui se sont déroulées d’abord en Basse-
Normandie, où les pressions à l’urbanisation étaient sans doute plus fortes et 
plus récemment, en Haute-Normandie. D’ici 2050, les orientations 
d’acquisition du Conservatoire nous conduiraient à être propriétaire d’environ 
30 % du linéaire côtier ce qui en termes d’aménagement du territoire, n’est 
sans doute pas négligeable. 

Jean-Philippe LACOSTE 
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44 sites d’intervention du Conservatoire du littoral sur 55 font l’objet d’une 
activité agricole. 300 conventions agricoles ont été recensées en 2006 sur les 
terrains détenus par le Conservatoire du littoral en Normandie. L’essentiel de 
ce patrimoine à usage agricole est consacré aux prairies naturelles. 

A l’intérieur d’une exploitation, le Conservatoire du littoral est propriétaire 
d’un nombre de parts très variable. Sur un plan plus global, le Conservatoire 
est propriétaire de la quasi-totalité d’un nombre très réduit d’exploitations 
agricoles. Il est en revanche, très souvent propriétaire d’une ou deux parts sur 
un territoire donné. 

Nous favorisons en outre l’installation de jeunes agriculteurs. Nous nous 
trouvons par ailleurs contraints de négocier de plus en plus de successions, 
ainsi que des reprises d’exploitation. Nous érigeons ainsi plus de 
20 kilomètres de clôture par an. Nous nous trouvons confrontés à une grande 
diversité de situations ce qui nous oblige à faire quasiment du sur-mesure à 
chaque fois. 

Les usages agricoles peuvent contribuer activement à la conservation des 
paysages et de la biodiversité du littoral. En outre ils constituent souvent une 
mesure de gestion adaptée aux objectifs de conservation. 

Par ailleurs, sans doute convient-il de souligner que l’activité agricole a de 
plus en plus tendance à être considérée, par la population des néo-ruraux 
comme une activité pittoresque, mais de plus en plus gênante. 
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La convention d’usage agricole constitue le document contractuel de base 
entre le Conservatoire l’exploitant agricole. Il s’agit d’un contrat stable mais 
non forcément de longue durée. Il est néanmoins extrêmement rare que 
l’exploitant présent sur les terrains change (sauf de sa propre volonté ou s’il 
ne respecte pas le cahier des charges). Ce cahier des charges technique est 
issu du plan de gestion, qui est lui-même issu d’une discussion à laquelle les 
exploitants agricoles participent. Enfin, le gestionnaire des terres du 
Conservatoire joue un rôle d’interface important entre le propriétaire et 
l’exploitant. 

Certains se demandent si les terrains du Conservatoire sont cultivés et si nous 
conservons un certain nombre d’exploitants agricoles sur nos sols, parce que 
nous ne pouvons pas faire autrement. Ce constat est évidemment faux car la 
grande majorité des terrains acquis par le Conservatoire étaient libres de toute 
exploitation et c’est donc bien le Conservatoire qui s’est attelé à redynamiser 
l’activité agricole sur les terres du littoral qu’il avait acquises, faisant par là 
même preuve d’une véritable volonté politique. 

Les plans de gestion définissent de manière concertée, les objectifs et les 
grandes orientations à mettre en œuvre. Qu’il s’agisse du Conservatoire, des 
gestionnaires ou des exploitants agricoles, nous avons tous besoin de 
visibilité et de stabilité. A noter que toutes les formes d’agricultures ne sont 
pas compatibles avec la mission du Conservatoire. Il faut en effet qu’il y ait 
adéquation entre le type de cultures à promouvoir et les paysages que l’on 
entend préserver. L’élevage constitue le modèle économique a priori favorisé 
par le Conservatoire. Il ne s’agit pas, pour autant, d’un modèle économique 
exclusif. 

Alors que nous évoluons dans un système relativement rigide et complexe 
d’encadrement économique de l’activité agricole et de contraintes 
réglementaires environnementales, les acteurs en présence parviennent à se 
parler ce qui est plutôt positif pour faire avancer les choses. A cet égard, 
j’insisterai sur le fait que nous devons nous situer les uns et les autres, dans 
un processus d’acculturation réciproque afin de tenter de mieux nous 
comprendre. 

Les cahiers des charges qui s’imposent à nous sont de plus en plus élaborés ce 
qui nous place parfois face à une impasse. A l’avenir, peut-être serait-il plus 
productif de parler de « partage d’objectifs » plutôt que de cahier des charges, 
à proprement parler. Ne pourrions-nous pas proposer par exemple à un 
exploitant agricole, de nous mettre d’accord sur des objectifs de résultats, 
plutôt que de nous contenter de l’accompagner ? Il faudrait pour ce faire, que 
nous le laissions libre de la manière dont il entend parvenir à ces objectifs, 
instaurant par là même une relation de confiance entre les parties. En la 
matière, nous avons incontestablement besoin de pérennité tant au niveau du 
système d’exploitation que pour ce qui nous concerne, des objectifs de 
gestion que nous nous sommes fixés. Nous avons également besoin 
d’indicateurs de résultats fiables pour les deux parties, ainsi que d’une 
souplesse réciproque et librement consentie. 

La réserve naturelle de l’estuaire de la Seine a été créée en 1998, à la suite de 
différents contentieux européens et nationaux, liés à la dégradation du 
patrimoine naturel dans cette zone. En 1999, la Maison de l’estuaire - qui 
avait toujours favorisé la concertation entre les différents acteurs en 

Christelle DUTILLEUL 
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présence - devient le gestionnaire de cette réserve. De 2001 à 2005, le 
premier plan de gestion de la réserve a été mis en œuvre, lequel était fondé 
essentiellement sur la recherche du consensus entre les acteurs de la réserve et 
le gestionnaire. Ce plan a donné lieu à l’élaboration de différents cahiers des 
charges, dont celui relatif aux pratiques agricoles. Sur la base de ce 
document, les exploitants agricoles ont pu mettre en place un CTE collectif 
qui leur a permis de financer, à hauteur de 1,14 million d'euros répartis sur 
cinq ans, une partie des mesures liées à ce cahier des charges. Les fonds 
d’adaptation des pratiques agricoles, liées aux mesures d’accompagnement de 
Port 2000 ont permis de compléter ce CTE, à hauteur de 750 000 euros. 

En 2004, la réserve naturelle s’est étendue, passant de 3768 hectares à 
8528 hectares, ce qui a provoqué le mécontentement de certains agriculteurs. 

En 2006, on commence à élaborer le deuxième plan de gestion de la réserve, 
suite à l’évaluation du premier. Concomitamment à cette évaluation, le CTE 
ainsi que les fonds d’évaluation arrivent à échéance.  

Entre 1966 et 1999, la part des prairies dans la zone couverte par la réserve 
naturelle de l’estuaire de la Seine a eu tendance à diminuer. A l’inverse, la 
surface occupée par les cultures tend à augmenter. La réserve compte environ 
150 exploitants sur son sol. En 1999, les surfaces en culture représentaient 
environ 531 hectares. Certaines des espèces que l’on trouve dans les prairies 
de la réserve sont d’importance nationale, dans la mesure où elles font partie 
des espèces menacées à l’échelle du pays. 
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Nous avons pour objectif de maintenir le caractère humide de ces prairies tout 
au long de l’année. De manière générale, nous œuvrons à la conservation des 
espèces patrimoniales végétales et animales associées à ces prairies, ainsi 
qu’au maintien des surfaces et à la limitation de la progression du roseau sur 
certaines prairies, au premier rang desquelles les prairies subhalophiles. 
Enfin, nous souhaitons faire en sorte de favoriser la pérennisation de l’activité 
agricole, par une adaptation des pratiques. 

Dans un tel contexte, nous avons un dialogue difficile avec les exploitants 
agricoles et nous sommes même aujourd'hui dans une situation avérée de 
blocage. Nous continuons néanmoins à penser que l’existence de cette réserve 
peut présenter un certain nombre d’atouts et que des points de convergence 
pourront être trouvés entre les parties. L’existence de la réserve garantit en 
effet notamment, la pérennisation des prairies dans l’estuaire de la Seine, ce 
qui est évidemment un plus dans le contexte d’industrialisation galopante qui 
est actuellement celui de cette zone. La réserve peut en outre constituer un 
support pour la proposition de filières commerciales innovantes ou la mise en 
place d’outils économiques adaptés, tels que des redevances au montant 
modulable. 

L’existence de cette réserve compromet néanmoins l’existence d’une 
agriculture classique sur ce site. Les pressions sur le foncier, exercées à 
l’extérieur de la réserve, ont un impact à l’intérieur de la réserve. En outre, 
dans la mesure où cette réserve a été installée sur une zone qui ne connaissait 
pas de déprise agricole, l’intérêt de l’existence de cette réserve n’est pas 
toujours facile à faire comprendre, ni à faire accepter, par les forces en 
présence. 

En conclusion, nous nous interrogerons simplement sur le rôle que la 
Chambre d’agriculture, ou d’autres institutions, pourraient jouer dans 
l’adaptation des filières et des outils économiques sur le site de la réserve. Du 
réglementaire et du contractuel, quel est l’outil le plus pertinent sur le site de 
la réserve ? Combien de temps faut-il pour que les pratiques agricoles 
s’adaptent aux enjeux de la réserve ? Ne faudrait-il pas une projection locale 
de cette agriculture, plutôt qu’une insertion dans une économique 
mondialisée, par le biais des labels, des circuits courts, des ventes directes ? 
Nous estimons qu’une telle démarche ne peut être entreprise que par le 
monde agricole lui-même, mais en utilisant la réserve comme un support, 
comme une aide, comme un relais pour lancer cette démarche ; laquelle 
permettrait peut-être de renouer le dialogue. 

 

J’ai en charge la gestion agricole des terrains du Conservatoire du littoral et des 
espaces naturels sensibles du Conseil général de la Manche, au sein du syndicat 
mixte des espaces littoraux de la Manche (SyMEL) 

Ma présentation fait suite à une étude réalisée l’année passée, sur la gestion des 
espaces naturels sensibles, à l’horizon 2015. 

Nous disposons actuellement de 240 locataires, dont 154 agriculteurs. Sur les 
4500 hectares terrestres que nous gérons, il y a environ 2100 hectares en 
location, dont plus de 1900 sont entretenus par les exploitants agricoles. La 

Aurélie LECHEVALLIER 
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zone que nous gérons abrite en outre 1000 hectares de prairies, 900 hectares de 
dunes, 100 hectares de cultures et 100 hectares de landes. 

Sur le littoral, les contraintes majeures auxquelles nous avons à faire face sont 
la pression foncière, le morcellement du parcellaire et la surpopulation. 

Pour pérenniser l’agriculture sur les terrains du Conservatoire, nous avons 
envisagé la mise en œuvre d’un certain nombre de mesures adaptées, initiées 
par le SyMEL: compensations financières (via des MAE, notamment, ou des 
outils d’indemnisations des exploitants) ; créations de valeur ajoutée ; actions 
de communication ciblées. 

Toutes ces actions d’indemnisation des exploitants - portant sur des parcelles 
de petites tailles et peu mécanisables mais présentant un intérêt écologique et 
paysager fort - nécessitent des fonds, qui peuvent notamment provenir de la 
taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS), des loyers versés 
par les locataires, des conseils généraux, des communes littorales ou du 
Conservatoire. 

Le Conservatoire a par ailleurs étudié la possibilité de créer un label 
« agriculture littorale ».  

Par ailleurs, les conseils régionaux et généraux appuient la mise en œuvre de 
démarches qualité, comme en Basse-Normandie notamment, où la filière 
« herbe » ainsi que tous les produits qui en découlent, sont largement valorisés. 

Le développement d’activités agritouristiques sur les terres du Conservatoire 
pourrait également permettre de créer de la valeur ajoutée.  

Lorsque les agriculteurs ne sont pas intéressés par des terrains, nous proposons 
les terrains à des particuliers. Nous avons en outre passé 85 conventions, sur 
les 190 hectares qui sont entretenus par des personnes qui ne sont pas des 
agriculteurs. Ce type d’entretien peine néanmoins souvent à s’inscrire dans la 
durée. Le problème réside également dans le fait qu’ils n’ont pas le matériel 
pour entretenir correctement les terrains. 

Il conviendrait également de mettre des partenariats en place avec des 
structures agricoles, telle que la SAFER de Basse-Normandie notamment. 

Par ailleurs, le SyMEL organise régulièrement des réunions d’échanges avec 
les exploitants, afin de présenter les objectifs qu’il entend mettre en œuvre sur 
les terrains qui lui sont confiés. Nous portons en outre une attention toute 
particulière aux zones menacées de déprise agricole. 

De manière générale, il semble nécessaire d’afficher des objectifs clairs et 
transparents pour les exploitants, tout en collectant un maximum 
d’informations sur nos locataires. 

Il y a donc des contentieux d’une part, et des tentatives de dialogue d’autre 
part. A cet égard, j’aimerais savoir si la profession agricole, dûment 
représentée parmi nous aujourd'hui, a une position doctrinale vis-à-vis de ces 
stratégies de conservation. En d’autres termes, les agriculteurs perçoivent-ils le 
Conservatoire du littoral plutôt comme un allié ou estiment-ils que les actions 
que cette institution met en œuvre tendent plutôt à faire obstacle à leurs propres 
actions ?  

Bernard KALAORA 
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Je n’ai pas de position doctrinale à vous livrer sur tous ces sujets. Nous 
sommes en revanche convaincus de la nécessité de reprendre le dialogue et de 
travailler avec des interlocuteurs en qui nous avons confiance. 

En tant qu’agriculteurs, nous avons initié un recours devant le Conseil d’Etat, 
dans la mesure où dans le projet de décret créant la réserve naturelle de 
l’estuaire de la Seine, l’activité agricole n’avait absolument pas été considérée. 
Nous avons finalement obtenu gain de cause et les agriculteurs présents sur 
cette zone seront notamment indemnisés pour le retour en prairies. 

Déclinaison du principe de GIZC pour l’agriculture. 
Expérience européenne :                                                   
le projet CYCLEAU en Cornouailles 

Loveday JENKIN, Directrice du projet Cornwall County Council 

Le County Council est l’équivalent en Cornouailles du Conseil général en 
France. Le service en charge de l’environnement au sein de cette entité, s’est 
notamment attaché à travailler sur la gestion intégrée des zones côtières en 
Cornouailles. Le County Council a en outre joué le rôle de coordonnateur dans 
le cadre du projet CYCLEAU. 

Ce projet a bénéficié de financements européens dans le cadre d’un programme 
de coopération entre les collectivités locales des différents Etats-membres. 
CYCLEAU est en outre un projet transnational impliquant l’Irlande, le Sud-
Ouest de l’Angleterre et l’Ouest de la France. Les collectivités locales, les 
instituts de recherche, les organismes professionnels, les associations et autres 
entités locales ont largement contribué à la mise en œuvre de ce projet, 
consistant à tester des solutions nouvelles pour mieux gérer les cours d’eau, 
essentiels à nos vies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

François FIHUE 

Hubert LEFRANCOIS 
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L’objectif de ce projet consiste notamment à identifier des nouvelles méthodes 
de gestion, en vue d’améliorer la qualité de l’eau dans les zones concernées. 
Pour ce faire, il a notamment fallu favoriser l’échange de savoirs et 
d’expériences en matière de gestion de l’eau. 

La philosophie de ce projet consistait à mettre en œuvre une gestion intégrée 
des zones côtières, dans un esprit d’approche partagée et intégrée de la gestion 
des ressources naturelles en eaux, dans les zones côtières. 

Dans la mesure où les actions engagées sur les terres ont des conséquences sur 
les zones côtières, nous nous sommes efforcés, dans le cadre du projet de 
CYCLEAU, de combiner la gestion de ces deux types de territoires. A terme, la 
méthodologie mise en œuvre dans le cadre de ce projet - initié sur une période 
de trois ans, de 2003 à 2006 - a vocation à pouvoir être réutilisée pour d’autres 
projets. 

En Cornouailles comme dans les autres zones concernées, il a fallu établir un 
diagnostic visant notamment à évaluer les risques, avant de définir des 
objectifs de gestion. La méthode CYCLEAU a ensuite été testée sur plusieurs 
sites pilotes. Nous nous sommes également efforcés d’établir une description 
socio-économique et environnementale des bassins concernés par ce projet. 

En Cornouailles, nous avons recouru à un Système d’information 
Géographique (SIG) pour gérer, analyser et diffuser les données collectées.  

Depuis 1991, la population en Cornouailles a augmenté de plus de 6 % ce qui 
est largement supérieur à la moyenne nationale. En termes de densité, les trois 
districts situés sur cette zone ont toutefois moins d’habitants par kilomètre 
carré que la moyenne en Angleterre. 

60 % des terres de cette zone - qui comptait 1317 exploitations agricoles en 
2000 - sont consacrées à l’agriculture. Ces exploitations sont généralement de 
petites tailles (moins de 20 hectares). Les revenus moyens, dans les trois 
districts de la zone, sont inférieurs à la moyenne régionale et nationale. 

La région de la Cornouailles qui comporte plages et estuaires, a toujours été 
prisée par les touristes. Elle est en outre inscrite au patrimoine mondial de 
l’Humanité, en raison de son passé minier. 

De manière générale, les indicateurs et les objectifs de gestion sont essentiels 
pour identifier et mesurer les changements et les évolutions au sein des 
différents bassins de la zone. 

Pour assurer la réussite de ce projet, il a fallu susciter l’adhésion des acteurs 
locaux, en organisant de grandes campagnes d’information et de consultation. 
Il a également fallu solliciter des subventions auprès des autorités concernées. 

Le projet CYCLEAU a largement contribué à améliorer la qualité de l’eau et le 
fonctionnement de l’habitat. Ce projet a également incité les collectivités 
locales à réfléchir à des solutions concernant la gestion de l’environnement. 
Pour finir, sachez que les données relatives à la mise en œuvre et au 
déroulement de ce projet seront disponibles sur notre site Web durant cinq 
années encore. 
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Quid des aides proposées pour réduire la pollution diffuse, dans la région de la 
Cornouailles ? Combien d’exploitants ont bénéficié de ce type d’aides ?  

12 exploitations au total. 

Tout cela reste très marginal. 

Table ronde 2 : Vers des agricultures adaptées aux 
contextes et aux enjeux littoraux : comment favoriser 
l'émergence de modèles agricoles innovants ? 

La table ronde est animée par Philippe BARRET, GEYSER/DialTer. 

Introduction par François LEGER, professeur à l’AgroParisTech et 
membre du Conseil scientifique du Conservatoire du littoral 

Depuis une trentaine d’années, nous observons une réduction à la fois de 
l’espace agricole et des populations agricoles dans les zones littorales. Par 
rapport à celles d’autres régions françaises, les exploitations agricoles littorales 
sont historiquement petites et pluriactives. Cette caractéristique a facilité une 
pénétration urbaine diffuse, mais leur élimination est également due au fait 
qu’elles ne constituaient pas une activité à temps plein. 

Ces espaces agricoles littoraux sont aujourd’hui de plus en plus déstructurés du 
point de vue de l’agriculture, en raison de la progression du tissu urbain mais 
aussi d’une succession de réglementations qui ont considérablement compliqué 
l’exercice de l’activité agricole, en particulier sur des exploitations morcelées. 

Cette déstructuration de l’espace agricole n’a pas provoqué une anarchie dans 
l’aménagement de l’espace, mais un changement de logique. La priorité est 
désormais clairement donnée aux aménagements routiers, industriels et 
résidentiels, et l’agriculture n’est plus prise en compte depuis des années. 

Un changement de représentation majeur est en marche. Alors que le monde 
était jusqu’à présent divisé entre la ville et la campagne, elle-même divisée en 
espaces agricoles et espaces non agricoles, la distinction ne porte plus 
désormais que sur l’urbain et le « non urbain » (espaces agricoles, forêts, 
espaces naturels). Cette évolution fondamentale accompagne ou provoque une 
transformation générale des représentations de l’agriculture et de sa place dans 
la société. 

L’histoire agricole française a longtemps maintenu une vision de l’agriculture 
comme pratique éternelle. Mais l’agriculture française telle que nous nous la 
représentons est née sous la Troisième République. ,au moment où celle-ci 
avait besoin de s’appuyer sur une immense population de paysans 
propriétaires. Elle les considérait alors comme dépendants des causes 
aristocratiques et ils vont devenir le fond de commerce du développement de la 
République et de sa sécurisation en tant que régime. Cette opération a conduit à 
une construction de l’agriculture comme un secteur quasi-indépendant du reste 
de la société avec son ministère, son enseignement, sa recherche et ses 
organisations professionnelles dialoguant en direct avec l’Etat. Lors de la 

Patrick BAZIN 

Patrick BAZIN 

Loveday JENKIN 
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modernisation agricole est née l’image de l’exploitant agricole, agent 
économique intégré dans les marchés, ainsi qu’une véritable politique agricole, 
sans équivalent dans d’autres secteurs économiques. 

Néanmoins, ce modèle est devenu de moins en moins intelligible par le reste de 
la société. A partir du milieu des années 1980, des critiques ont commencé à 
poindre, notamment sur les nouvelles techniques de développement agricole, la 
pollution, la qualité des produits et la « chosification » du vivant. La crise 
observée sur les littoraux reflète en réalité une crise générale, qui a remis en 
cause tout ce qui fondait l’identité du secteur agricole. Par ailleurs, les espaces 
agricoles déstructurés ont considérablement compliqué le fonctionnement de 
filières agricoles de plus en plus structurées. Les organisations agricoles elles-
mêmes ont abandonné les zones littorales ayant une agriculture alternative. 

Nous avons désormais besoin d’une agriculture libérée des modèles passés, 
contraires aux objectifs de conservation des milieux naturels et inadaptés aux 
espaces périurbains. L’agriculture littorale apparaît en même temps comme une 
activité en déserrance et comme une activité riche en innovations, souvent 
portées par des individus. Les installés hors cadre familial sont d’ailleurs 
particulièrement nombreux sur les littoraux et portent une revendication 
d’autonomie. Ces initiatives dont la reproductibilité n’est pas toujours assurée, 
vont dans plusieurs directions. 

Ces agriculteurs recherchent souvent une légitimité sociale. L’activité agricole 
n’est dès lors plus présentée comme séparée du reste du monde mais répondant 
à des attentes environnementales ou s’appuyant sur le lien entre la société 
urbaine et la nature. Les exploitations cherchent à tisser des liens de proximité 
avec les consommateurs et les voisins et à récupérer la plus-value par la 
transformation, la vente directe ou encore une activité touristique. La 
production reste toutefois l’objet central de ce lien social. Cette agriculture se 
pense donc davantage dans le territoire que dans le secteur. Certains 
agriculteurs s’approprient même des objectifs de conservation des biens 
naturels. 

Cette légitimité sociale joue également un rôle important dans l’accès au 
foncier, par une redéfinition du métier et des fonctions de l’agriculteur dans la 
société. Nous savons en effet que les agriculteurs du littoral sont confrontés à 
un problème majeur pour accéder à la terre. Certains agriculteurs considèrent à 
ce titre la propriété publique du Conservatoire du littoral comme la meilleure 
garantie de pérennité de leur système, car elle n’est pas sans cesse remise en 
cause comme le reste du zonage agricole. De plus, les contraintes qui y sont 
liées sont compatibles avec leur objectif de lien social. 

Les innovations portent donc sur le lien aux habitants et aux institutions, mais 
aussi sur les techniques, les produits et les manières de les vendre. Une 
nouvelle identité de l’agriculteur émerge. 
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Innovations dans les systèmes techniques 

  

Nous travaillons depuis une quinzaine d’années sur le thème des systèmes 
herbagers, dans le Grand Ouest et dans les zones de moyenne montagne. Ces 
systèmes de production peuvent paraître désuets, mais ils s’avèrent en réalité 
innovants. Ils permettent de lutter contre la déstructuration des milieux et des 
habitats et de défendre la biodiversité. Par ailleurs, les agriculteurs y voient un 
intérêt économique, car ils sont viables. Nos structures souvent plus petites que 
la moyenne, sont en effet rentables grâce à un bas niveau d’intrants, 
l’association d’espèces et des rotations longues. Bien que déstabilisants, ces 
procédés favorisent l’autonomie et accroissent donc la plus-value. 

L’agriculture est contrainte sur le littoral par la règle des 500 mètres de non 
épandage des fumiers, mais cette-dernière n’est pas toujours respectée. En tant 
que conchyliculteurs, nous avons souvent l’impression d’être victimes de 
pollution bactériennes générées par les agriculteurs, mais nous nous inquiétons 
aussi de leur disparition en zone littorale. Nous préférons en effet les avoir 
pour interlocuteurs, car nous partageons les préoccupations communes, plutôt 
que de voir l’urbanisme se développer davantage encore. Nous avons donc créé 
une Charte leur permettant d’étendre leur fumier dans une bande de 
200 à 500 mètres. En contrepartie, ils acceptent de pratiquer le compostage et 
de disposer une bande enherbée le long des étiers et en limite de la bande des 
200 mètres. Ils peuvent ainsi poursuivre la production laitière plutôt que de 
passer au tout-céréales. 

L’agriculture littorale ne se définit selon moi pas uniquement par la 
localisation, mais recouvre un ensemble de terroirs exceptionnels, avec des 
avantages compétitifs et des avantages nutritionnels pour l’heure mal reconnus. 

Dans le cadre du projet Archipel de la mer de Garonne, nous avons réalisé une 
acquisition conjointe avec le Conservatoire du littoral et promu la création 
d’une entreprise agricole très diversifiée, Atlantide. Nous pensons en effet que 
ces entreprises seront essentielles pour structurer une filière qui pour l’heure 
n’existe pas. Notre analyse économique nous a poussé dans le sens de la 
diversification et nous a montré qu’une bonne prévisibilité économique passe 
par une bonne maîtrise de l’offre. Il convient pour cela de développer des 
productions de qualité, impossibles à retrouver ailleurs. 

En 1987, à la suite d’une tempête qui a détruit une part importante de notre 
verger, nous avons décidé de passer d’une culture traditionnelle hautes tiges, 
plus tardivement productive mais permettant une combinaison avec la 
production laitière, à une culture basses tiges, plus rapidement productive. 
Nous avons rapidement constaté que vendre cette production à des industriels 
pour la transformation, entamait largement notre plus-value, aussi nous 
sommes-nous lancés nous-mêmes dans la production cidricole. N’y 
connaissant rien, nous nous sommes rapprochés d’autres producteurs de la 
région et nous nous sommes formés. 

85 % de nos bouteilles se vendent désormais sur l’exploitation. Nous avons 
donc pu créer un emploi. Nous avons également élargi notre palette de 
produits, et obtenu des AOC. En 1994, nous avons décidé de planter des 
vergers hautes tiges sur des terres du Conservatoire du littoral, en employant 

Michaël CHARIOT, 
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des variétés peu productives mais propres à notre région. Nous nous 
démarquons ainsi des autres producteurs et nous nous recentrons sur notre 
terroir. J’ajoute que nous ne pratiquons pas une agriculture biologique, mais 
raisonnée. 

Votre cas pose la question des savoir-faire. Nous assistons à une déperdition 
rapide et souvent définitive de savoirs-faire, compromettant la préservation du 
patrimoine, sous toutes ses formes. A Bordeaux, nous avons la chance de 
disposer de toutes les innovations dans la production du raisin, mais nous 
avons aussi redécouvert des techniques anciennes simples. Le grattage 
superficiel au pied des ceps de vigne est ainsi moins cher que le désherbant et 
assure une meilleure qualité de produit. 

Terre de Liens a pour objet l’accès collectif au foncier, grâce à la mobilisation 
de l’épargne locale. Nous avons conditionné notre aide à la signature d’une 
charte, qui favorise notamment l’agriculture biologique et biodynamique, sans 
exclure non plus les autres. Nos baux ruraux de longue durée comportent donc 
des clauses environnementales. De plus, nous prévoyons un contrat avec les 
consommateurs, pour favoriser une évolution conjointe du système agricole et 
de l’alimentation.  

Je vous rappelle que le littoral est un écotone, zone de contact entre le 
continent et l’océan. Par ailleurs, les écosystèmes ne sont jamais indépendants 
les uns des autres, mais ne vivent que grâce à des échanges. L’aspect 
patrimonial de l’écotone me semble crucial, car cet espace contient des espèces 
importantes sur une frange étroite. La fonctionnalité et la connectivité des 
écosystèmes constitue un autre point essentiel, tant les corridors écologiques 
sont souvent rompus en bordure de côte, sous l’effet de l’urbanisation et de 
l’industrialisation. L’agriculture doit s’adapter à ces enjeux. 

Comment anticipez-vous une innovation et comment l’exploitation est-elle 
viable en attendant que cette innovation devienne productive ? 

Lorsque nous nous sommes lancés dans la production cidricole, l’atelier laitier 
a épaulé financièrement cette diversification durant huit ans. De plus, je n’étais 
pas seul, ni dans mon secteur ni dans ma région. Une quinzaine de producteurs 
du Bessin se sont ainsi réunir au sein d’une CUMA (Coopérative d’Utilisation 
de Matériel Agricole). Je me suis ensuite placé dans une niche en développant 
des cidres à partir de variétés traditionnelles. 

Les aides à l’installation et l’obtention de permis de construire pour les 
agriculteurs sont souvent assortis de critères restrictifs (formation, seuil de 
rentabilité, surface minimum), destinés à prémunir l’agriculteur contre l’échec 
économique, mais qui peuvent s’avérer inadaptés au contexte littoral. Ne 
faudrait-il pas tenir compte d’autres paramètres, au moment de l’analyse de la 
viabilité de ces projets, comme par exemple des critères environnementaux ou 
relatifs à l’insertion territoriale du projet ? 

Les agriculteurs sont des entrepreneurs ils et doivent faire vivre leur famille, 
tout en réglant leurs charges sociales. En outre, je vous rappelle que nous 
devrons doubler la production agricole mondiale d’ici 2050, en dépit de 
surfaces agricoles moindres. Les démarches innovantes ne doivent donc pas 
omettre ces aspects. 
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Je ne pense pas, contrairement à Monsieur LEGER, que les organisations 
professionnelles et les filières abandonnent l’agriculture littorale. La FNSEA 
travaille sur ce sujet, et l’agriculture conventionnelle a encore sa place dans ces 
zones. Nous pouvons évidemment innover, tout en respectant la diversité de 
l’agriculture et des projets d’entreprise des agriculteurs. 

L’agriculture dite « normale » n’a plus sa place sur le littoral breton depuis que 
la France y a été pénalisée par Bruxelles pour la qualité de son eau. 

S’agissant de la rentabilité, alors que les modèles techniques dominants 
mettent en avant des systèmes et des productions trois fois plus importants que 
les nôtres, les plus-values ne représentent même pas 50 % des produits, le reste 
ayant été dépensé en engrais et en alimentation du bétail. Les systèmes 
herbagers, plus réduits mais plus autonomes, obtiennent quant à eux jusqu’à 
75 % de plus-value. Ils nous permettent en outre d’installer des jeunes avec des 
capitaux limités, en leur assurant après cinq à dix ans des revenus comparables 
à ceux des grandes exploitations. 

Enfin, l’enjeu du doublement de la production mondiale ne concerne à mon 
sens, pas du tout l’Europe qui n’a pas vocation à nourrir le monde. Mieux vaut 
promouvoir la souveraineté alimentaire de chaque pays que doubler notre 
production et accroître davantage encore notre dépendance envers les 
organisations qui encadrent l’agriculture. 

Nous faisons des choix d’investissement à long terme incluant des critères de 
rentabilité –environnementaux, humains, socioéconomiques. Nous nous 
intéressons donc à la diversité des espèces, à l’espérance de vie, à la solidarité 
et à la plus-value, mais nous ne nous cantonnons pas aux logiques des marchés 
agricoles, marqués par une grande volatilité et une hausse structurelle des prix. 

Par ailleurs, la politique agricole apparaît très décalée, en ce qu’elle ne permet 
pas aux agriculteurs de mobiliser des ressources sur le long terme. 
Heureusement, quelques acteurs tels que le Conservatoire du littoral, prennent 
ce risque. 

Innovations dans la valorisation des produits     
et la commercialisation 

Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale est l’un des plus 
dynamique dans l’utilisation de la marque « Parc », avec six produits. Ils ne 
sont pas situés sur le littoral, mais les agriculteurs de cette zone ont su innover 
et tirer parti de l’attrait touristique de la région, par exemple dans l’intitulé de 
leurs produits (exemples : farine de la terre des Deux Caps, bière des Deux 
Caps). Le site des Caps est reconnu chez nous et offre des paysages 
magnifiques. Ils n’ont donc pas eu besoin de la marque « Parc » pour se 
différencier et développer des activités de vente directe ou de gîte. Un guide 
référencera prochainement la centaine d’agriculteurs pratiquant la vente directe 
sur le territoire du Parc, incluant le littoral. 

Nous mentionnons pour notre part sur l’étiquette de nos bouteilles que nos 
pommes proviennent de vergers cultivés sur des terres du Conservatoire du 
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littoral. Ce verger du littoral est pour nous une vitrine, à la fois parce qu’il est 
situé à l’entrée du cimetière américain et parce que le reste des vergers est plus 
parsemé. Notre inscription attire donc l’attention de nombreux clients, même si 
elle n’avait pas à l’origine une vocation commerciale.  

Est-ce une marque commerciale ? 

La marque commerciale de mon cidre est « La ferme de la Sapinière ». Une 
mention est  ajoutée sur le produit afin de faire référence au Conservatoire. Ce 
projet se met actuellement en place. 

L’ostréiculture se situe dans une niche et nous ne rencontrons pas de problème 
de surproduction. La valorisation passe bien sûr par la mise en place de 
marques, mais aussi par l’image de notre produit comme naturel. Nous n’avons 
donc pas encore établi de lien entre notre effort sur la qualité de l’eau et la mise 
en marché, car nous ne rencontrons pas de problèmes d’écoulement de nos 
produits. 

Innovations dans le foncier et l’installation 

 

Des agriculteurs font des efforts pour améliorer la performance des 
exploitations en diminuant les charges, mais les consommateurs doivent les 
soutenir en tissant des liens directs avec eux. Au lieu de laisser l’agriculteur 
captif de son dialogue avec son banquier, qui fixe les conditions de rentabilité 
de l’exploitation et pousse à l’intensification, les citoyens doivent se mobiliser 
pour aiguiller l’épargne vers d’autres systèmes économiques. 

Terre de Liens utilise les outils de la finance classique et les détourne de 
manière éthique pour aiguiller l’épargne vers le sauvetage du foncier. Elle sort 
ainsi des terres de la spéculation et facilite l’installation agricole en instaurant 
des baux de long terme aux loyers très faibles. En devenant collectivement et 
solidairement propriétaires de la terre, nous promouvons de surcroît 
l’émergence d’une autre agriculture. 

Une Foncière, société en commandite par action, a été mise en place à cette fin 
en partenariat avec la NEF (Nouvelle Economie Fraternelle), société adossée 
au Crédit Coopératif. Il est possible d’en acquérir des parts pour se constituer 
une capacité d’intervention au niveau national et acquérir des terres. 
L’intervention est soumise à conditions, puisque le porteur de projet agricole 
doit être en conformité avec une charte et en lien avec un groupe de citoyens 
qui soutiennent son installation et sont prêts à mobiliser une partie de leur 
épargne à cette fin. La mobilisation de l’épargne locale comportant des limites, 
nous avons créé un outil national de mobilisation d’épargne complémentaire. 
Le groupe local peut choisir de monter une SCI (Société Civile Immobilière) 
ou un GFA (Groupement Foncier Agricole) ou de transférer la terre dans la 
Foncière nationale. Cet outil nous permet également de gérer la rotation des 
sociétaires locaux. Nous sommes par ailleurs en train d’obtenir l’agrément des 
marchés financiers pour pouvoir faire appel à l’épargne publique au même titre 
que les banques.  
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Depuis 2006, le Parc naturel régional s’intéresse à l’installation et à la 
transmission des exploitations. Sur une étude menée par l’ADASEA du Pas de 
Calais, il est  constaté que six exploitations sur dix n’avaient pas de repreneur, 
bien qu’elles soient rentables. Nous voulons avant tout faire changer les 
mentalités, en montrant que les transmissions ne se limitent pas au cadre 
familial. Pour cela, nous souhaitons organiser des portes ouvertes pour susciter 
des rencontres. Nous voulons également mettre en place une formation et 
promouvoir l’intégration d’un nouvel associé, et non d’un employé, lorsqu’un 
GAEC perd l’un de ses membres. Enfin, nous communiquerons sur les aides à 
l’installation du Conseil régional et les prêts d’honneur de la structure Avenir. 

Nous tentons de mettre nous aussi, en place un réseau entre les cédants et les 
porteurs de projets. Toutefois certaines exploitations ont atteint de tels niveaux 
qu’elles sont devenues intransmissibles hors cadre familial. Pour augmenter 
leurs charges et diminuer leur imposition, nombre d’exploitants ont en effet 
choisi d’investir dans la mécanisation. Au sein de nos réseaux, nous 
préconisons l’emploi plutôt que la mécanisation. Les charges augmentent ainsi 
sans faire exploser la valeur des exploitations, les temps de travail 
redeviennent acceptables et l’emploi est préservé dans le secteur agricole. Nous 
parvenons de cette manière, à installer des jeunes avec des niveaux de capitaux 
très faibles. 

Questions/réponses  

 

Au nom d’une rentabilité, on fait parfois payer doublement le contribuable, à 
travers les aides de la PAC mais aussi à travers les aménagements qui doivent 
être financés par la collectivité. Je pense que le Conservatoire du littoral doit 
envisager la rentabilité sous un angle plus global. 

Lors de leur dernier congrès dédié au développement durable, les notaires ont 
mis en avant la gestion économe des sols. Elle impose un travail en profondeur 
sur les documents d’urbanisme, mais surtout sur leur pérennisation. Nous 
avons également proposé l’instauration de baux spécifiques car les 
propriétaires, espérant que leurs parcelles deviennent constructibles, évitent 
souvent de les mettre à la disposition des agriculteurs. 

Notre préoccupation majeure est la pérennité de l’agriculture. De moins en 
moins d’exploitants s’installent dans l’agriculture traditionnelle, comme dans 
ses nouvelles formes. Le Conservatoire du littoral a fait des efforts en ce sens 
et est d’ailleurs bien mieux perçu que par le passé. Dans tous les cas, nos 
réalisations se sont appuyées sur des exploitations déjà bien assises, car nous 
ne pouvons pas installer des jeunes sur les projets non rentables à court terme. 

Terre de Liens a passé des conventions avec la SAFER en Rhône-Alpes et 
projette d’en passer avec des ADASEA afin d’aider l’installation de projets 
agricoles atypiques. De manière générale, je pense que nous devons aller vers 
une complexification des processus d’installation, afin d’installer davantage 
d’agriculteurs « de proximité » grâce à la communauté locale, aux structures 
d’aides en présence, mais aussi aux aides privées.  
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Dans le Pas de Calais, nous disposons d’un répertoire départemental de 
l’installation regroupant tous les candidats qui souhaitent reprendre une 
exploitation. Mais il est très difficile de trouver des exploitants retraités qui 
souhaitent céder à des jeunes. Nous devons travailler davantage en concertation 
avec les agriculteurs et les structures travaillant sur l’installation. 

Les problèmes du développement agricole sur les littoraux appellent des 
projets de long terme, or les politiques actuelles d’aide à l’installation ne me 
semblent plus adaptées. Sans doute devons-nous renouveler ces aides et revoir 
la définition de la rentabilité car une grande partie des agriculteurs ne 
s’installent plus désormais dans le cadre aidé. 

Par ailleurs, j’ai dit que les organisations agricoles s’étaient désintéressées des 
espaces littoraux. En réalité, c’est la logique sectorielle qui interdit souvent 
toute possibilité d’intervention. Dans les zones littorales comme en montagne, 
les organisations agricoles inventent de nouvelles formes d’action non plus 
uniquement dans le secteur agricole, mais aussi dans le développement des 
territoires. 

J’insiste pour que le Conservatoire du littoral prenne en compte les acteurs de 
terrain et leurs connaissances, et pour que nous œuvrions ensemble. 

J’invite quant à moi le Conservatoire à accompagner et regrouper tous les 
producteurs qui vendent leurs produits en direct. Il pourrait par exemple mettre 
en valeur ces produits issus de diverses régions littorales. 

Nous avons une première expérience à Rochefort, la boutique des Cinq 
Océans. Nous souhaitons y adjoindre progressivement des produits agricoles 
issus de nos terrains. L’échelle reste modeste, mais ce modèle pourrait se 
développer dans d’autres sites et servir de lieu d’affichage. 

Peu d’organismes se posent, comme le Conservatoire du littoral, des questions 
à long terme. Cette vision est pourtant à même de faire converger des intérêts 
très différents, encourageant la construction d’une véritable filière de 
l’agriculture littorale cohérente en termes de pratiques, de prix et de produits. 
Le moment me semble idéal, car la perspective agricole comme la perspective 
environnementale sont favorables. 

Synthèse de l'Atelier : le rôle du Conservatoire du littoral 
dans la gestion durable des territoires littoraux 

 

A la suite de nos ateliers de la matinée, nous constatons que le Conservatoire 
du littoral pourrait développer des actions sur trois niveaux pour améliorer son 
efficacité en matière d’agriculture, en relation avec les autres partenaires 
concernés. 

Le premier niveau, global, consiste à créer des ponts et à instaurer le dialogue 
avec la profession agricole et avec les collectivités locales. Nous voudrions 
installer un climat de confiance, propice à des échanges francs et au lancement 
d’expérimentations. Nous pouvons notamment nous appuyer sur les 
conventions d’usage que nous signons avec les exploitants agricoles, ou faire 
évoluer nos cahiers des charges en les adaptant mieux aux contraintes 
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économiques d’exploitation. Nous voulons avant tout, faire partager nos 
missions aux exploitants. Nous devons également nous intéresser aux moyens 
de contourner la charge du foncier dans le processus d’installation, en 
recherchant des alliances. 

Le deuxième niveau recouvre les projets de territoire, urbains comme 
agricoles. Le Conservatoire du littoral souhaite y participer, mais ne peut les 
porter seuls car tel n’est pas son métier de base et ses moyens sont limités. 
Nous essaierons donc de poursuivre des partenariats. 

Enfin, le troisième niveau a trait à la relation spécifique entre le Conservatoire, 
l’exploitant et le gestionnaire. 

La question agricole demeure une question clé dans la stratégie globale de 
conservation des littoraux. Néanmoins, si l’intervention du Conservatoire est 
importante, elle n’est pas suffisante, d’abord parce qu’une partie des 
fonctionnalités écologiques des littoraux ne se déroule pas dans les écotones. 
Rien ne sert donc de constituer des espaces réduits parfaitement contrôlés si 
leur entourage demeure sans régulation. L’action du Conservatoire n’est 
pensable que dans des logiques territoriales plus larges que les seuls espaces 
acquis. 

Cette interdépendance impose que les logiques d’aménagement des espaces 
littoraux retrouvent la mémoire de l’existence de l’agriculture et de ses 
fonctions autres que productives. Il convient également d’intégrer le fait que 
ces fonctions qui se pensent et sont perçus de manières très variées, sont 
portées par des individus. 

Parallèlement, les autres acteurs doivent aussi se penser dans des logiques 
territoriales. L’agriculture doit pour cela devenir un acteur des territoires autant 
qu’un acteur des filières. Ces dynamiques sont à l’œuvre mais constituent pour 
les agriculteurs une rupture avec la façon dont ils ont construit leur identité au 
cours des cinquante dernières années. La transformation se déroulera d’autant 
mieux que la relation avec l’ensemble des acteurs du territoire, y compris 
privés, aura été renouvelée. 

Comme l’a dit Jean-Philippe LACOSTE, nous avons besoin d’inventer de 
nouvelles pratiques et de nouvelles façons d’être entrepreneurs agricoles dans 
les zones littorales. Pour ce faire, les relations entre les agriculteurs 
conventionnés et le Conservatoire doivent sans doute s’assouplir. Les cahiers 
des charges mettent en effet trop souvent l’accent sur une obligation de 
moyens, dont la lisibilité et la traduction concrète ne sont pas toujours 
évidentes. De plus, les référentiels technico-écologiques s’y appliquant ne sont 
pas toujours calés. Nous devrions donc sans doute privilégier un engagement 
de résultats partagés, en matière environnementale comme économique. 

Les relations entre le Conservatoire, propriétaire, et les partenaires agricoles 
ont débuté de manière bilatérale. Nous avons ensuite défini notre 
fonctionnement sur la base de relations interpersonnelles. Très vite, un nouvel 
interlocuteur, le gestionnaire du Conservatoire, est apparu et a permis 
d’introduire une nouvelle dimension, en lien avec les collectivités. 

Nos relations sont par la suite devenues de plus en plus complexes, mêlant 
davantage d’intervenants et élargissant l’éventail des thématiques abordées. 
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Nous nous sommes en particulier intéressés à la valorisation, dans ces régions 
où la pression foncière et le nombre de visiteurs croissent de concert. 

Le monde agricole, le Conservatoire et les différents acteurs du littoral se 
retrouvent désormais de plus en plus fréquemment. Ces échanges doivent 
perdurer, mais aussi se faire connaître. Le Conservatoire a par exemple, un rôle 
essentiel d’expérimentation dans l’aménagement du territoire. 

La région Basse-Normandie et le Conservatoire du littoral ont un partenariat 
depuis de nombreuses années. Nous soutenons le Conservatoire dans son 
fonctionnement et ses acquisitions de sites et nous avons ainsi créé le syndicat 
mixte Littoral normand. Nous participons également à des programmes 
ensemble. Comment se déroule cette collaboration dans d’autres régions ? 

La Normandie est le seul cas où un syndicat mixte a été constitué, mais des 
partenariats existent avec la quasi-totalité des régions. 

Ils peuvent par exemple recouvrir un soutien en fonctionnement aux 
délégations ou des participations à la gestion des sites. Le syndicat mixte 
Littoral normand est quant à lui une expérimentation. Il constitue la forme de 
partenariat la plus avancée. 

Le rôle des collectivités territoriales apparaît fondamentale pour mener des 
réflexions sur la place de l’agriculture en zone littorale, et aller vers 
l’élaboration de projets de territoire pour ces agricultures. Ne pourrions-nous 
pas imaginer de regrouper en un réseau les collectivités littorales qui y 
travaillent (ex de Ramatuelle, de Lorient, de Groix), à l’image des collectivités  
du réseau Terres en Ville qui réfléchissant ensemble sur l’agriculture 
périurbaine? Il constituerait un lieu d’échange sur les outils et les démarches 
disponibles, mais aussi un lieu de sensibilisation. 

L’Association Nationale des Elus du Littoral (ANEL) travaille avec le 
Conservatoire. Quant à Rivages de France, il réunit les gestionnaires des sites 
du Conservatoire. Nous devons évidemment développer des liens. 

Des débats sont en cours avec des associations départementales d’élus, 
notamment avec les organismes consulaires agricoles. Les collectivités ont en 
effet la charge de définir le PLU, et le foncier, agricole comme bâti, pose 
problème pour les agriculteurs. 

Ces associations d’élus sont assez anciennes et ont surtout une vocation de 
conseil technique et de mise en lien. De nouveaux réseaux d’élus émergent. En 
Basse-Normandie par exemple, EDEN se constitue en suivant la philosophie 
de l’Internet collaboratif et favorise l’échange de pratiques. 

Nous avons des relations anciennes avec le monde agricole, dans toute sa 
diversité. En matière de PAC, les élus portent la parole du monde agricole au 
niveau institutionnel et doivent donc travailler avec tout le monde. Or nous ne 
connaissons pas toujours, tous les acteurs et les réseaux. 

Au cours de ces deux jours, nous avons répété que l’action du Conservatoire ne 
pouvait que s’inscrire dans des logiques qui le dépassent, au niveau national 
voire européen. Existe-t-il un débat public au sein du ministère de l’Agriculture 
sur la place de celle-ci dans l’aménagement du territoire ? Un débat 
scientifique a-t-il lieu à l’INRA sur les rôles nouveaux de l’agriculture ? Bien 
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que la France soit un pays centralisé et planifié, nous avons parfois 
l’impression que ce niveau local n’est pas appuyé par des politiques publiques, 
et que toutes ces démarches intéressantes ne sont pas capitalisées. 

Le foncier est évoqué dans le cadre des Assises de l’Agriculture. Il n’existe 
toutefois pas de dispositif spécifique à l’agriculture du littoral au sein du 
ministère, comme il en existe pour la montagne. 

La question du lien entre les niveaux de définition des politiques est en effet 
centrale. Apparu dans les débats nationaux et européens au début du siècle, elle 
a reflué car elle suppose la capitalisation nationale d’expériences locales 
complexes à interpréter. Il en va de même dans le secteur de la science. 
L’INRA s’est intéressé au développement agricole et au développement rural, 
mais ses dispositifs n’ont pas toujours eu de suite, sauf celle d’ancrer 
davantage l’attention accordée à l’agriculture dans les projets de 
développement du territoire. Est-ce dû à la contradiction entre des politiques 
top-down et des politique bottom-up ? Nous vivons une époque de carence 
dans la réflexion sur les politiques, mais je ne pense pas qu’elle durera. 

Le ministre de l’Agriculture a fait passer une circulaire en mars 2008, 
demandant aux préfets de mettre en place des groupes de travail sur le thème 
de l’agriculture et des problèmes d’urbanisme. Le littoral pourrait chercher à se 
faire une place dans ces discussions. Par ailleurs, nous tentons de travailler 
avec les collectivités dans notre département, mais nous rencontrons des 
difficultés face aux SCOT. Nous n’avons en effet pas notre place dans ces 
syndicats fermés. 

Les problèmes agricoles ne sont pas non plus pris en compte dans la trame 
verte et bleue née du Grenelle de l’Environnement. 

L’approche par l’urbanisme me semble la meilleure, car la majeure partie du 
problème provient de ce que les espaces agricoles sont souvent considérés 
comme de futurs espaces à urbaniser. La planification du territoire doit 
pleinement prendre en compte de véritables espaces agricoles, comprenant des 
besoins en sièges. Dans les zones littorales s’y ajoute bien sûr les 
problématiques liées à la qualité de l’eau et à l’assainissement, en particulier 
dans des lieux touristiques. 
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Conclusion par Emmanuel LOPEZ,                         
Directeur du Conservatoire du littoral 

 

L’agriculture occupe 40 % de la surface des communes littorales et une part 
importante des terrains du Conservatoire du littoral. Elle connaît néanmoins 
une crise car la pression foncière sur le littoral amorcée dans les années 1950, 
ne cesse de s’amplifier. La demande d’espace littoral s’élargit d’année en 
année sur le plan social et géographique, alors que l’offre demeure limitée. 
Partout, malgré les mécanismes de régulation mis en place, les activités 
rémunérant le plus le foncier ont tendance à écarter les autres, espaces naturels 
comme espaces agricoles. 

La crise foncière a conduit à des pertes de terres agricoles considérables sur le 
littoral. Elle a accompagné et accéléré une crise de reconnaissance et de 
confiance dans les activités agricoles. La campagne terme autrefois positif, a 
ainsi pris une tournure négative, désignant tous les espaces non urbanisés. Elle 
est désormais considérée comme une réserve future d’urbanisation. Des 
facteurs d’évolution émergent toutefois et des perspectives positives. 

Tout d’abord, le regard de la société change sur l’activité agricole. La notion de 
développement durable s’impose de plus en plus aux pouvoirs publics. 
Abandonnant l’opposition entre hommes et nature, elle invite à intégrer les 
activités humaines dans une gestion globale de l’espace. Les évolutions 
économiques accompagnent ce changement de regard. L’augmentation du prix 
de l’énergie pourra ainsi encourager une gestion économe de l’espace, par une 
limitation de l’étalement urbain. De même, l’augmentation du prix des produits 
agricoles et alimentaires devrait entraîner une revalorisation de l’agriculture. 
Nous sommes en outre devant des échéances majeures. La réforme de la PAC 
et le Grenelle de l’Environnement témoignent d’un changement de regard et 
accéléreront les mutations. Sous la contrainte, les idées commencent donc à 
évoluer, mais nous devons trouver des solutions pour les périodes de transition, 
souvent difficiles. 

Une autre évolution majeure réside dans l’alliance nouée entre tous les acteurs 
du territoire pour inventer ou réinventer une agriculture du littoral, avec ses 
spécificités, de produits comme de métiers. Il s’agit de lui trouver une nouvelle 
légitimité territoriale, au-delà de son rôle productif. L’agriculture doit 
également trouver une nouvelle rentabilité économique, par exemple via la 
vente directe et l’appropriation des plus-values. Elle est facilitée par la 
présence sur place, d’une population permanente et temporaire nombreuse, au 
pouvoir d’achat relativement élevé. 

Ce nouveau modèle d’agriculture littorale pourra se développer en s’appuyant 
sur les terrains du Conservatoire. Celui-ci a d’ailleurs changé de regard. Il 
affirme aujourd’hui que le littoral a besoin d’agriculture(s), alors qu’il 
s’interrogeait en 1995 sur l’opposition de principe entre nature et agriculture. Il 
a même ajouté dans ses critères d’acquisition qu’il pouvait intervenir pour 
assurer la pérennité de l’activité agricole, en mettant hors-marché certains 
terrains.  



 -Le littoral a besoin d’agriculture(s)- Pennedepie, les 21 et 22 mai 2008
 34 

Cependant, le Conservatoire fonctionne toujours selon une note de doctrine 
datant d’une quinzaine d’années. Cet atelier donnera l’occasion de la repenser. 
Nous nous intéresserons également au bâti, devenu inaccessible pour des 
agriculteurs, en particulier au moment des successions. Nous avons également 
évoqué la possibilité d’utiliser les terrains du Conservatoire comme des 
supports de recherche. Nous menons actuellement des études importantes, pour 
avoir notamment une meilleure connaissance des effets des usages agricoles 
sur la biodiversité. 

Nous devons aussi envisager une évolution de nos cahiers des charges, pour 
substituer à des engagements de moyens des engagements de résultats. Nous 
prendrons ainsi en compte le long terme. Le Conservatoire cherche en effet à 
libérer les exploitants de la charge foncière et à leur offrir la possibilité de 
travailler sur une longue durée. Il appelle donc de ses vœux, une agriculture 
nouvelle et entend y contribuer, à la mesure de ses moyens. 

 


